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Traité Erouvin

Michna 8 - Chapitre 4

אִם אֵינוּ מַכִּיר, אוֹ אֵינוּ בָקִי בַהֲלָכָה, וְאָמַר: שְׁבִיתָתִי בִמְקוֹמִי,
זָכָה לוֹ מְקוֹמוֹ אַלְפַּיִם אַמָּה לְכָל רוּחַ, עֲגֻלּוֹת. דִּבְרֵי רְבִּי

חֲנִינָא בֶן אַנְטִיגְנָס. וַחֲכָמִים אוֹמְרִים: מְרֻבָּעוֹת, כְּטַבְלָה מְרֻבַּעַת,
כְּדֵי שֶׁיְּהֵא נִשְׂכָּר אֶת הַזָּוִיּוֹת.

S’il ne distingue rien [à l’horizon], ou qu’il n’est pas expert dans les lois [concernant les ‘Erouvin] et qu’il ait dit : «
Que mon « point de résidence » soit fixé à l’endroit où je me trouve », il a acquis le droit, depuis cet endroit, de se
déplacer jusqu’à 2000 coudées dans n’importe quelle direction autours ; telles sont les paroles de Rabbi ‘Hanina
ben Antignoss.

Les Sages disent qu’il peut le faire jusqu’à la limite définie par le carré [virtuel qui circonscrit la surface de ce
cercle], comme une plaque carrée [que l’on aurait surperposée à ce dernier]. Ceci, afin que la personne ait
l’avantage d’inclure les angles [de ce carré virtuel].
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